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La taxe Caïman a fait l’objet d’une réforme profonde à la fin de l’année derni-
ère, à la faveur de la loi-programme du 22 décembre 20231. La définition des 
« constructions juridiques » a été élargie, notamment la catégorie des « entités 
hybrides », de sorte que certaines sociétés civiles immobilières (SCI) françai-
ses (translucides) pourraient être visées depuis le 1er janvier 2024. Il en va 
particulièrement ainsi – du moins dans certaines circonstances – lorsque la 
SCI met gratuitement un immeuble (seconde résidence) à la disposition de son 
associé/gérant et/ou de tiers (membres de sa famille, amis,…).
Les conséquences fiscales de la qualification d’une SCI comme « construc-
tion juridique » peuvent être fort lourdes. Citons, notamment, la taxation par 
transparence des revenus recueillis par la SCI, la taxation des distributions 
faites par la SCI – en ce compris les distributions dites « fictives » (exit tax,…) 
– , une charge administrative lourde (notification au fisc en vue de l’obtention 
d’un revenu cadastral, obligation déclarative élargie,,…), l’application du délai 
d’imposition et d’investigation rallongé de 10 ans, etc.
Six mois après l’entrée en vigueur du nouveau dispositif, le temps nous sem-
ble venu de faire le point sur les liaisons dangereuses entre la SCI et la taxe 
Caïman.

1 MB, 29 décembre 2023, Act. fisc., 2023, 41/4 et 2024, 5/5.


